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BUDGET PARTICIPATIF 2020

Déposez vos idées
20 JANV. > 19 FÉV. 2020 
Sur budgetparticipatif.grenoble.fr 
ou dans les Maisons des Habitant-es

Des envies 
pour votre Ville ?

Un pas vers l’eau
PROJET LAURÉAT 2017

Triporteurs électriques
PROJET LAURÉAT 2017

Des boîtes à livres
PROJET LAURÉAT 2016

Ruche cheminée pédagogique
PROJET LAURÉAT 2018

2019

2019

EN 2019
VOUS AVEZ ÉLU LES PROJETS

 Caravane à livres

Cendriers ludiques

Cuisine du cœur

Défibrillateurs cardiaques  
en accès libre

Frigos solidaires

Jardin sans frontières

 Parc Mistral au sommet 

Stationnement vélos

  Toiture végétalisée 
pédagogique et biodiverse



QU’EST-CE QUE LE BUDGET 
PARTICIPATIF ?
Doté de 800 000 € chaque année, le Budget 
participatif est un moyen concret de vous donner  
du pouvoir d’agir.
Vous avez une idée pour la Ville ou votre quartier ? 
Proposez-la ! Elle pourra être soumise au vote des 
Grenoblois-es. 
Une fois les projets lauréats connus, vous serez 
associés à toutes les étapes, de la conception  
à l’inauguration.

QUI PEUT PROPOSER  
UN PROJET/UNE IDÉE ?
Toute association, toute personne de plus de 16 ans, 
quelle que soit sa commune de résidence.

UNE IDÉE SUFFIT
OU DOIS-JE PROPOSER 
UN PROJET ABOUTI ?
Une idée peut suffire. Elle doit répondre aux critères 
d’éligibilité : relever du Budget d’investissement, 
être d’intérêt collectif ou encore être localisée à 
Grenoble, entre autres (voir le règlement).

QUI PEUT VOTER ?
Le 16 mai, lors du Forum des idées, tous les 
habitant-es de + de 16 ans, quelle que soit leur 
commune de résidence, découvrent l’ensemble 
des idées proposées et présélectionnent leurs 
30 préférées.
En septembre, tous les Grenoblois-es de + de 16 ans 
sont invité-es à décider des projets de demain.

BUDGET PARTICIPATIF 2020
   6e édition

BUDGET PARTICIPATIF 2020
Save The Date !

ÉTAPE 1  APPEL À IDÉES
Déposez votre idée
 20 JANVIER > 19 FÉVRIER 2020
 Sur budgetparticipatif.grenoble.fr  
ou dans les Maisons des Habitant-es

ÉTAPE 2  PRÉSÉLECTION
 16 MAI 2020
  Hôtel de Ville de Grenoble
Profitez du Forum des idées  
pour rencontrer les porteurs de projet  
et sélectionnez vos 30 préférés.

Retrouvez le règlement complet et 

les réalisations des années précédentes sur

budgetparticipatif.grenoble.fr

ÉTAPE 3  DÉCISION
 JUILLET > OCTOBRE 2020
 Toute la Ville de Grenoble
Découvrez les idées soumises au 
vote et leur particularité à travers des 
expositions ou des temps de rencontres.

 12 SEPT. > 17 OCT. 2020
 Toute la Ville de Grenoble
Grenoblois-es, votez pour les projets 
qui feront Grenoble demain.  

ÉTAPE 4  
RÉSULTAT ET RÉALISATION  
DES PROJETS LAURÉATS
Une fois les projets lauréats connus,  
ils peuvent être réalisés par les équipes 
(service de la Ville et porteurs de projet).

Depuis 2015, c’est :

 47 projets 27 

 lauréats déja réalisés


